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teur

ARRETE DPPS 2025-012 
RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L'HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE CALAIS EN 

TANT QUE CENTRE GRATUIT D'INFORMATION, DE DEPISTAGE ET DE DIAGNOSTIC DES 
INFECTIONS PAR LES VIRUS DE L'IMMUNODIFICIENCE HUMAINE ET DES HEPATITES VIRALES ET 

DES INFECTIONS SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (CEGIDD)

RAISON SOCIALE DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : CENTRE HOSPITALIER DE CALAIS

ADRESSE : 1601   BD DES JUSTES, 62 100 CALAIS

NUMERO FINESS ENTITE JURIDIQUE : 620101337
NUMERO FINESS ETABLISSEMENT (CH CALAIS – CEGIDD, SITE PRINCIPAL CALAIS) : 620037473
NUMERO FINESS ETABLISSEMENT (CH CALAIS – CEGIDD, ANTENNE DUNKERQUE) : 590071742
NUMERO FINESS ETABLISSEMENT (CH CALAIS – CEGIDD, ANTENNE BOULOGNE-SUR-MER) : EN COURS D’ATTRIBUTION

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8, L.3121-1 à L.3121-2-1 et D.3121-21 
à D.3121-26 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-16 et D.174-15 à D.174-18 ;

Vu le III de l’article 47 de la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité 
sociale pour 2015 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé (ARS) ; 

Vu le décret n°2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et 
de diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;
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Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif aux CeGIDD ;

Vu l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés par les CeGIDD ;

Vu l’instruction n° DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des CeGIDD ; 

Vu l’instruction ministérielle du 25 février 2019 relative aux recommandations de prise en charge 
des accidents d'exposition au sang et aux liquides biologiques (AES) survenant dans un 
environnement professionnel et des accidents d'exposition sexuelle ; 

Vu la note d’information n° DGS/SP2/2016/180 du 8 juillet 2016 relative à la remontée des rapports 
d’activité et de performance des centres chargés des actions de prévention des maladies 
transmissibles dont la compétence a été transférée à l’Etat par la loi du 13 août 2004 modifiée 
relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le centre hospitalier de Calais en date du 17 juin 2025 sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation de la structure en tant que CeGIDD ;

Vu le courrier de l’ARS accusant réception du dossier complet le 02 octobre 2025 ; 

Considérant que ladite demande est conforme au cahier des charges défini par l’arrêté du 1er juillet 
2015 susvisé ;

Sur proposition de la directrice de la prévention et de la promotion de la santé : 
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A R R E T E 

Article 1 – Le centre Hospitalier de Calais est habilité en tant que centre gratuit d'information, de 
dépistage et de diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des 
hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) pour le site principal de 
Calais et les antennes de Dunkerque et Boulogne-sur-mer pour une durée de cinq ans à compter du 
1er janvier 2026.

Article 2 – Le CeGIDD sera organisé selon les modalités cibles de mise en œuvre de l’activité décrite 
dans le dossier de demande de renouvellement d’habilitation susvisé.

Article 3 – Conformément à l’article D. 3121-25 du code de la santé publique, le directeur général 
de l’ARS peut mettre en demeure le responsable du CeGIDD lorsqu'il a été constaté de manière 
contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux 
conditions fixées à l'article D. 3121-22. Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai 
imparti, l'habilitation est retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai.

Article 4 – Le CeGIDD exercera, à compter de la date d’habilitation mentionnée à l’article 1 du 
présent arrêté, l’ensemble des missions suivantes : 

accueil et information de l’usager ;1.
entretien personnalisé et évaluation de ses facteurs d’exposition ;2.
élaboration avec l’usager de son parcours de santé ;3.
dépistage et/ou examen clinique et biologique de diagnostic réalisé chez l’usager et, le 4.
cas échéant, chez ses partenaires, sous réserve de leur accord ;
conseil personnalisé dans un but de prévention primaire et secondaire et distribution de 5.
matériels de prévention (préservatifs, gels…) ;
prise en charge et suivi d’un accident d’exposition au VIH, au virus de l’hépatite B (VHB) 6.
et au virus de l’hépatite C (VHC), conformément à la réglementation en vigueur sur la 
dispensation des antirétroviraux et des immunoglobulines pour l’hépatite B, ou 
orientation vers une structure autorisée ;
prise en charge médicale de l’usager porteur d’une chlamydiose, d’une gonococcie, 7.
d’une syphilis, ou de toute autre IST ne nécessitant pas une prise en charge spécialisée ;
orientation (voire accompagnement si nécessaire) de l’usager porteur du VIH ou d’une 8.
hépatite virale après confirmation vers une consultation médicale adaptée ;
orientation de l’usager porteur d’une IST compliquée dont le traitement nécessite une 9.
prise en charge spécialisée vers une structure de santé ou un professionnel ayant 
compétence pour la réaliser ;
prise en charge psychologique et sociale de première intention de l’usager ;10.
vaccination contre les virus de l’hépatite B, de l’hépatite A (hors indications pour les 11.
voyageurs) et du papillomavirus selon les recommandations du calendrier vaccinal, et le 
cas échéant les vaccinations recommandées par les autorités sanitaires pour des publics 
cibles ;
réalisation éventuelle d’activités hors les murs en direction des publics cibles pour 12.
l’information, la prévention et le dépistage ;
conseil et expertise auprès des professionnels locaux ; 13.
prise en charge des usagers éligibles à la prophylaxie pré exposition (PrEP), 14.
conformément à l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés 
par les CeGIDD.  

Missions dans le domaine de la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche 
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globale de santé sexuelle : 
information et éducation à la sexualité ;1.
information sur la grossesse et orientation pour sa prise en charge ;2.
prévention des grossesses non désirées notamment par la prescription de 3.
contraception y compris la contraception d’urgence et la délivrance de celle-ci dans 
certaines situations d’urgence sanitaire et sociale ; orientation des demandes 
d’interruption volontaire de grossesse vers une structure de santé ou un professionnel 
compétent ;
prévention et détection des violences sexuelles ou des violences liées à l’orientation 4.
sexuelle et à l’identité de genre, des troubles et dysfonctions sexuels, par la proposition 
d’une orientation vers une prise en charge adéquate. 

Article 5 – Conformément à l’article D. 3121-25 du code la santé publique, le CeGIDD porte à la 
connaissance du directeur général de l’ARS toute modification de ses modalités d'organisation et 
de fonctionnement intervenant postérieurement à son habilitation.

Article 6 – Conformément à l’article D. 174-15 du code la sécurité sociale, les dépenses afférentes 
au CeGIDD et listées ci-après sont prises en charge par le fonds d’intervention régional : 

les consultations médicales, paramédicales, de psychologues et d’assistants sociaux ;-
les investigations biologiques ;-
les médicaments nécessaires au traitement ambulatoire des infections sexuellement -
transmissibles, les médicaments contraceptifs indiqués dans la contraception d’urgence 
ainsi que les produits nécessaires aux vaccinations et aux éventuelles réactions 
indésirables graves;
les dépenses relatives aux activités administratives, d’interprétariat et le cas échéant de -
médiation ;
les dépenses relatives aux interventions de prévention ou de dépistage hors les murs ;-
les dépenses relatives aux activités d’expertise, de formation et le cas échéant aux -
activités de coordination qui lui sont confiées ; 
les dépenses relatives aux consultations pour Prophylaxie Préexposition (PrEP) ;  -
les dépenses relatives aux consultations pour Traitement Post-Exposition (TPE), en -
particulier les examens biologiques spécifiques et la dispensation des traitements. 

Un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) entre le centre hospitalier de Calais et 
l’ARS fixera le montant de la subvention FIR et les objectifs à poursuivre par le CeGIDD sur la durée 
de l’habilitation.

Article 7 – Conformément à l’article D. 3121-25 du code de santé publique, le CeGIDD devra 
fournir, avant le 31 mars de chaque année :

au directeur général de l’ARS : un rapport d’activité et de performance portant sur -
l’année précédente (RAP N-1). Le défaut de production du rapport pourra entrainer le 
retrait de l'habilitation par le directeur général de l’ARS ; 
à Santé publique France : les données individuelles collectées dans le cadre de la -
surveillance épidémiologique (SurCeGIDD) ;

Article 8 – Conformément à l’article D. 3121-23-1, le renouvellement de la présente habilitation 
devra être sollicité par le responsable du centre hospitalier de Calais auprès du directeur général de 
l’ARS au plus tard six mois avant l’échéance de celle-ci.

Article 9 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
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notification. 

Article 10 – Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’établissement.

Article 5 – La directrice du centre hospitalier de Calais et la directrice de la Prévention et de la 
Promotion de la Santé de l’ARS des Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté., qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-
de-France.

Fait à Lille, le 18 décembre 2025.

Pour le directeur général et par 
délégation,

La directrice Prévention Promotion de la 
Santé

Sylviane STRYNCKX























DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N° DOMS/FIR/2025/01

AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2025

AU CENTRE HOSPITALIR DE CHAUNY

N° SIRET : 260 208 640 00011

POUR ASSURER LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET IMMOBILIER

DE L’EHPAD « FONTENELLE ET TREMOLIERE »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1431-1 et suivants, L 1435-8 et suivants, 
L1434-2 et L1434-10 et R 1435-16 et suivants ;

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale 
de santé Hauts-de-France, Monsieur Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique modifié par le décret n° 2025-308 du 2 avril 2025 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant 
adoption du schéma régional de santé (SRS) et du programme régional relatif à l’accès à la 
prévention et aux soins des personnes les plus démunies (PRAPS) révisés du projet régional de santé 
Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 modifié portant adoption du Projet Régional de Santé de la région 
Hauts-de-France 2018-2028, et ses avenants ultérieurs ;

Vu l'arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences 
régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts prévus à 
l'article L 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;

Vu la décision du directeur général de l'Agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 
2025 portant délégations de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-
de-France ;

Vu le budget initial du budget annexe dédié au Fonds d’Intervention Régional (FIR) de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France consacré à la gestion des crédits du FIR pour l’année 2025 
approuvé en Conseil d'Administration du 6 décembre 2024 ;

Vu le dossier de demande de subvention au titre de l’année 2025 adressé par le Centre Hospitalier 
de Chauny pour l’EHPAD « FONTENELLE ET TREMOLIERE» ;

D E C I D E



Article 1 - Le financement attribué au titre du fonds d’intervention régional 2025 au centre 
hospitalier de Chauny relatif à a la mise en œuvre du projet immobilier de l’EHPAD « Fontenelle et 
Tremoliere » est fixé à 1 800 000 €.

Article 2 – Ce financement est à imputer sur la ligne 04-02-08 « Aides à l'investissement hors plans 
nationaux » du FIR

Article 3 –Les crédits délégués sont versés par versement unique par l’agent comptable de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France.

Article 4 – La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-
62 du code de la santé publique.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal du centre hospitalier de Roubaix. 

Article 7 – Le directeur de l’offre médico-sociale et l’agent comptable de l’Agence régionale de 
santé Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France.

Fait à Lille, le 16/12/2025



DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N° DOMS/FIR/2025/01

AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2025

AU CENTRE HOSPITALIR DE CHAUNY

N° SIRET : 260 208 640 00011

POUR ASSURER LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET IMMOBILIER

DE L’EHPAD « FONTENELLE ET TREMOLIERE »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1431-1 et suivants, L 1435-8 et suivants, 
L1434-2 et L1434-10 et R 1435-16 et suivants ;

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale 
de santé Hauts-de-France, Monsieur Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique modifié par le décret n° 2025-308 du 2 avril 2025 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant 
adoption du schéma régional de santé (SRS) et du programme régional relatif à l’accès à la 
prévention et aux soins des personnes les plus démunies (PRAPS) révisés du projet régional de santé 
Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 modifié portant adoption du Projet Régional de Santé de la région 
Hauts-de-France 2018-2028, et ses avenants ultérieurs ;

Vu l'arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences 
régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts prévus à 
l'article L 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;

Vu la décision du directeur général de l'Agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 
2025 portant délégations de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-
de-France ;

Vu le budget initial du budget annexe dédié au Fonds d’Intervention Régional (FIR) de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France consacré à la gestion des crédits du FIR pour l’année 2025 
approuvé en Conseil d'Administration du 6 décembre 2024 ;

Vu le dossier de demande de subvention au titre de l’année 2025 adressé par le Centre Hospitalier 
de Chauny pour l’EHPAD « FONTENELLE ET TREMOLIERE» ;

D E C I D E



Article 1 - Le financement attribué au titre du fonds d’intervention régional 2025 au centre 
hospitalier de Chauny relatif à a la mise en œuvre du projet immobilier de l’EHPAD « Fontenelle et 
Tremoliere » est fixé à 1 800 000 €.

Article 2 – Ce financement est à imputer sur la ligne 04-02-08 « Aides à l'investissement hors plans 
nationaux » du FIR

Article 3 –Les crédits délégués sont versés par versement unique par l’agent comptable de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France.

Article 4 – La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-
62 du code de la santé publique.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal du centre hospitalier de Roubaix. 

Article 7 – Le directeur de l’offre médico-sociale et l’agent comptable de l’Agence régionale de 
santé Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France.

Fait à Lille, le 16/12/2025





14 Octobre 2025



Monsieur Éric LAGARDERE
Directeur
EPMS de l’Agglomération de Château-Thierry
3 rue de la Mairie
02850 COURTEMONT VARENNES

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 24 novembre 2025

Réf : décision n°202531381
Affaire suivie par Magdalena DEMOL
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 29
Courriel : magdalena.demol@ars.sante.fr

OBJET : décision n° 202531381, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’EHPAD DE L'EPMS 
DE L'AGGLOMÉRATION DE CHÂTEAU-THIERRY - SIRET 200 090 785 00029

Monsieur le directeur, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 3 442 000 €, au titre de 2025, imputé sur 
la ligne 04-02-08 « Aides à l'investissement hors plans nationaux » du FIR.

 
La convention 202531381 du 24 novembre 2025 jointe précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, mes salutations distinguées.



Madame Violette FRENAY
Directrice 
EHPAD Les Ogiers
175-177 RUE DES OGIERS
59170 CROIX

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 24 novembre 2025

Réf : décision n°202531383
Affaire suivie par Magdalena DEMOL
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 29
Courriel : magdalena.demol@ars.sante.fr

OBJET : décision n° 202531383, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’EHPAD Résidence 
Les Ogiers à Croix - SIRET 265907212 00012

Madame la directrice, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 5 500 000 € imputé sur la ligne 04-02-08 
« Aides à l'investissement hors plans nationaux » du FIR.

 
La convention 202531383 du 24 novembre 2025 jointe précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 5 de la convention soit 3 000 000 € à la signature de la convention en 
2025 et 2 500 000 € en 2026 après la publication de votre appel d’offre.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Madame la directrice, mes salutations distinguées.



Madame Christine DEHOUX
Directrice générale
EHPAD Résidence La Thiérache
40 rue Andre Ridders
02170 LE NOUVION EN THIÉRACHE

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 24 novembre 2025

Réf : décision n°202531406
Affaire suivie par Magdalena DEMOL
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 29
Courriel : magdalena.demol@ars.sante.fr

OBJET : décision n° 202531406, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’EHPAD Le 
Nouvion - SIRET 260200092 00013

Madame la directrice, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 3 778 000 €, au titre de 2025, imputé sur 
la ligne 04-02-08 « Aides à l'investissement hors plans nationaux » du FIR.

 
La convention 202531406 du 20 novembre 2025 jointe précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je voue prie de croire, Madame la directrice, en mes salutations distinguées.



Madame Hélène DEVOS
Directrice
EHPAD Résidence Henri Bouchery
37 rue Victor Vigneron
59 930 LA CHAPELLE D’ARMENTIERES

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 24 novembre 2025

Réf : décision n°202531406
Affaire suivie par Magdalena DEMOL
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 29
Courriel : magdalena.demol@ars.sante.fr

OBJET : décision n° 202531406, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’EHPAD Résidence 
Henri Bouchery - SIRET 26590731100012

Madame la directrice, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 1 280 000 €, au titre de 2025, imputé sur 
la ligne 04-02-08 « Aides à l'investissement hors plans nationaux » du FIR.

 
La convention 202531406 du 19/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Madame la directrice, mes salutations distinguées.



Monsieur Bertrand STURIONE
Directeur
Résidence Simone Jacques 
Route du Haut Lieu
59440 AVESNES SUR HELPE

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 24 novembre 2025

Réf : décision n° 202531459
Affaire suivie par Magdalena DEMOL
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 29
Courriel : magdalena.demol@ars.sante.fr

OBJET : décision n° 202531459, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’EHPAD d’Avesnes 
sur Helpe - SIRET 26590675000012

Monsieur le directeur, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 2 000 000 €, au titre de 2025, imputé sur 
la ligne 04-02-08 « Aides à l'investissement hors plans nationaux » du FIR.

 
La convention 202531459 du 24 novembre 2025 jointe précise  l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, mes salutations distinguées.



Madame Marie Cecile DARMOIS
Directrice
CH de Crépy en Valois
16 rue Saint Lazare
60 800 CREPY EN VALOIS

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 

Réf : PA 243209
Affaire suivie par Magdalena DEMOL
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 29
Courriel : magdalena.demol@ars.sante.fr

OBJET : décision n° 243209, relative à l’attribution de financement PAI au titre de l'année 2025 au CH Crepy en Valois 
pour l’EHPAD « Les Primevères » - SIRET 266 007 038 00018

Madame la directrice, 

Dans le cadre des missions financées par le plan d’aide a l’investissement (PAI) j’ai 
l’honneur de vous attribuer la somme de 84 612.60 €, imputé sur la ligne plan d’aide à 
l’investissement Cr.PAI.PA.TL Crédits PAI Tiers lieu (PA).

 
La convention PA 243209 du 21 janvier 2025 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 3.1 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Madame la directrice, l’expression de mes salutations distinguées.

28/11/2025



Monsieur Christian BURGI
Directeur
CH Aire sur la Lys
Quai des bateliers
62 120 Aire sur la Lys

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 

Réf : PA 243210
Affaire suivie par Magdalena DEMOL
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 29
Courriel : magdalena.demol@ars.sante.fr

OBJET : décision n° 243210, relative à l’attribution de financement PAI au titre de l'année 2025 au CH Aire sur la Lys 
pour l’EHPAD « Les Bateliers » - SIRET 266 209 436 00051

Monsieur le directeur, 

Dans le cadre des missions financées par le plan d’aide a l’investissement (PAI) j’ai 
l’honneur de vous attribuer la somme de 81 317 €, au titre de 2025, imputé sur la ligne 
plan d’aide a l’investissement Cr.PAI.PA.TL Crédits PAI Tiers lieu (PA).

 
La convention PA 243210 du 14 novembre 2025 jointe précise l’objet du financement, 
les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 3.1 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de mes salutations distinguées.

28/11/2025



                                                                                   
DECISION RELATIVE A LA PROGRAMMATION REGIONALE 2025 DE LA REPARTITION DES AIDES CNSA AU 

TITRE DU PLAN D'AIDE A L'INVESTISSEMENT – VOLET PERSONNES ÂGÉES 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DES HAUTS DE France 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.14-10-1, L.14-10-5 et L.14-10-9 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 
des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-
France – Hugo GILARDI;

Vu l'instruction technique N° DGCS/SD5DIR/CNSA/2025/95 du 1er juillet 2025 relative à la mise en œuvre du plan 
d’aide à l’investissement des établissements et services pour personnes âgées pour 2025, fixant pour la région Hauts 
de France le montant des autorisations d’engagement à 8 795 685 € ; 

Vu les dossiers de demandes présentées par les établissements et services pour personnes âgées ;

Considérant que les dossiers retenus sont éligibles au périmètre d’allocation défini par la CNSA :
Modernisation d’EHPAD habilités à l’aide sociale, des d’établissements architecturalement inadaptés -

(notamment la généralisation des chambres individuelles avec salle de douche et sanitaires privatifs) ;
Créations de places autorisées et habilitées à l’aide sociale ;-

Respect des normes énergétiques et environnementales en vigueur.-
L’intégration de locaux pour un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA)-
Une forme « d’ouverture sur l’extérieur », organisationnelle et/ou architecturale, quelle que soit son ampleur.-

DECIDE :

Article 1 - Le programme d'aide à l'investissement des établissements et services pour personnes âgées, de la CNSA 
pour 2025, pour la région Hauts de France est fixé en annexe.

Article 2 - La mise en œuvre de la présente décision est subordonnée à la signature de conventions entre les 
établissements et services bénéficiaires et le directeur général de l’ARS.

Article 3 - La présente décision sera notifiée sous pli recommandé aux établissements et services bénéficiaires, cités 
en annexe.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 5 – Le directeur de l'offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille le, 13 octobre 2025  
 





                                                                                                                                                                                                         
Affaire suivie par Romain MANABLE et  Magdalena DEMOL
Mail : ars-hdf-doms-investissment@ars.sante.fr

Annexe 1 du 13 octobre 2024
PLAN D'AIDE A L'INVESTISSEMENT- PAI 2024 - CNSA : SECTEUR PERSONNES AGÉES 

Enveloppe régionale HDF : 8 795 685 €   
Dép. Etablissement 

et/ou Service
 FINESS Nature des 

travaux
Montants projet TVA 20% Aide PAI 2025

Ville Total de 
l’opération 

Projet 
immo. 
éligible

Dépense immo. 
Subventionnabl

e habilitée 

Demandée 
par ESMS

Accordé par 
ARS

Taux aide 
accordée 

subventionnabl
e habilité 

Aisne EHPAD Résidence 
La Thiérache

LE NOUVION-EN-
THIERACHE

020 000 055 
/020 004 974

Réhabilitation, 
rénovation et 
extension de 

l'EHPAD

23 411 827 € 15 269 520 
€

15 269 520 € 9 011 608 € 1 520 387,00 
€ 9.9%

Aisne EHPAD EPMS de 
l'Agglo de Château-

Thierry

COURTEMONT-
VARENNES

020 017 729 
/020 012 761

Construction en 
un seul site

22 230 412 € 19 340 160 
€

19 340 160 € 7 381 644 € 1 856 655,00 
€

9.6%

Nord Henry 
Bouchery/résidence 

Déliot

La Chapelle 
d'Armentières/Erquinghem 590 000 840 

/590 782 769 

Construction sur 
un nouveau site

24 184 983 € 17 808 000
€

12 600 000 € 3 710 000 € 1 209 600,00 
€

9.6%

Somm
e

EHPAD Saint-
Joseph

CAGNY

800 014 896 
/800 014 904

Réhabilitation et 
extension des 

bâtiments 

16 634 303 € 11 036 760
€

8 829 408 € 3 522 534 € 847 623,00 € 9.6%

Nord EHPAD Avesnes sur 
Helpe

Avesnes sur Helpe

590 781 795 
/590 804 308

Construction sur 
un nouveau site 

24 200 943 € 18 127 200 
€

18 127 200 € 8 976 397 € 1 740 211,00 € 9.6%

Nord EHPAD Les Ogier Croix

590 001 137 
/590 783 361

Extension et 
restructuration

16 887 581 € 13 060 365 
€

13 060 365 € 5 500 000€ 1 621 209,00 € 9.6%

Total 127 550 049 
€

103 471 
413 € 87 226 653 € 38 102 183 € 8 795 685 €





                                                                                      

DECISION RELATIVE A LA PROGRAMMATION REGIONALE 2025 DE LA REPARTITION DES AIDES CNSA AU 
TITRE DU PLAN D'AIDE A L'INVESTISSEMENT – VOLET PERSONNES HANDICAPEES 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DES HAUTS DE FRANCE 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.14-10-1, L.14-10-5 et L.14-10-9 ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1435-8 et suivant et L.1435-16 et suivants ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 
des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-
France – Hugo GILARDI ;

Vu l'instruction n° DGCS/SD5DIR/CNSA/DAPO/2025/93 du 26 juin 2025 de la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie (CNSA), relative aux évolutions du Fonds d'appui à la transformation des établissements et services pour 
personnes en situation de handicap pour la période 2024-2027, fixant pour la région Hauts de France le montant des 
autorisations d’engagement à 6 855 694,15 € pour le secteur personnes handicapées ; 

Vu les dossiers de demandes présentées par les établissements et services pour personnes handicapées ;

Considérant que les dossiers retenus sont éligibles au périmètre d’allocation défini par la CNSA soit des projets qui 
intègrent les objectifs de transformation de l’offre. 

DECIDE :

Article 1 - Le programme d'aide à l'investissement des établissements et services pour personnes handicapées de la 
CNSA pour la région Hauts de France est fixé à 6 855 694,15 € pour 2025.

Article 2 - Le montant de ce programme pouvant être engagé en 2025 au regard des critères de la CNSA s’élève à 2 
584 997.00 €, la répartition par établissements et services est fixée en annexe. Le montant non engagé en 2025 de ce 
programme est intégralement reporté sur l’exercice 2026.

Article 3 - La mise en œuvre de la présente décision est subordonnée à la signature de conventions entre les 
établissements et services bénéficiaires et le directeur général de l’ARS.

Article 4 - La présente décision sera notifiée sous pli recommandé aux établissements et services bénéficiaires, cités 
en annexe.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 6 – Le directeur de l'offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille le, 13 octobre 2025  
 





                                                                                                                                                                                                         
Affaire suivie par Romain MANABLE et Magdalena DEMOL
Mail : ars-hdf-doms-investissement@ars.sante.fr

Annexe 1 du 13 octobre 2025
PLAN D'AIDE A L'INVESTISSEMENT- PAI 2025 - CNSA : SECTEUR PERSONNES HANDICAPÉES 

Enveloppe régionale HDF : 6 855 694,15 €   

Dép. Etablissement et/ou 
Service

FINESS 
établissemen
t / juridique

Nature des 
travaux

Montants des projets TVA 20% Aide PAI 2025

Total de 
l’opération 

Dépense immo. 
Subventionnabl

e 

Demandée par 
ESMS Accordée par ARS

Taux 
d’aide 

accordé 

Nord

APEI DU 
VALENCIENNOIS - 

IME LES DEUX RIVES - 
ANZIN

590 782 348 / 
590 799 953

HEBERGEMENT 
Dispositif IME 45 

PLACES
6 000 000,00 € 6 000 000 € 3 000 000,00 € 1 200 000,00 € 20%

Oise

ADSEAO – MAS - 
BEAUVAIS 600 009 674 / 

600 107 031

Rénovation 
d'appartements 

inclusifs
333 600,00 €

333 600 €
333 600,00 € 152 589,00 €

45%

Nord
IME JEAN LOMBARD - 

HOUPLINES 590 784 781/ 
590 799 912

Projet de 
restructuration 

partielle
2 464 816,90 € 1 712 245 € 1 752 571,00 € 1 232 408,00 € 50%

TOTAL PAI « Investissement Immobilier » PH 8 798 416.90 € 8 045 845 € 5 086 171 € 2 584 997.00 €




































































































































































































